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l\M)É LIENHART CONTRE LEVÊQUE DE STRASBOURG. 

t
 gttkm relative à des biens de .séminaires ne peul-elle 

*
lre

 intentée par Les administrateurs qu'après l'autorisa-

tion *« conseil de préfecture? (Oui ) 

De Ion"» et très vifs débats entre un abbé, cx-direetcur 

l'un séminaire > et son évoque , débats qui ont donné lieu 
? Des utaademens , à des interdits ecclésiastiques et à des 

"nocls comme d'abus , n 'ont présenté devant la Cour de 

cassation que la question facile d'autorisation préalable 
îiin éwblissement publia. Les avocats des deux, parties 

ont évité avec soin de réveiller des faits et des récrimina-

tions qui bs auraient entraînés trop loin ; nous devons 

imiter leur réserve , et ne rappeler que ce qu 'il est indis-

pensable de connaître pour l'examen de la question de 

droit. 

M. Pévêque de Strasbourg, au nom des administrateurs de 
son diocèse, prétendant que l'abbé Lienliart, qu'il avait rem-
placé comme directeur du séminaire de la Chapelle-sous-Rou-
'■emont , n'avait pas le droit de continuer sa résidence dans ce 
séminaire, l'assigna devant le Tribunal de Belfort, pour « le 
» faire condamner à évacuer les lieux dans les vingt-quatre 
» heures, faute de quoi le demandeur serait autorisé à l'y faire 
» contraindre par toutes les voies de droit, et môme par éjec-
» lion de ses meubles sur le carreau et expulsion de sa per-
» sonne. » Le sieur Lienhart soutint que comme l 'un des fon-
dateurs, par lui et son oncle, de l'établissement, il avait un 
droit de co-propriété duquel résultait le droit d'habitation d'a-
près les actes. U n jugement du 27 octobre 1850 accueillit la de-
mande de l'éVêqné , qui obtint même l'exécution provisoire , et 
par procès-verbal du 5 novembre, lit expulser le sieur Lienhart 
de l'établissement et jeter ses meubles à la rue. 

Sur l'appel , le sieur Lienhart opposa que le Tribunal avait 
été incompétent, et que l 'action aurait dû être autorisée par le 
conseil de préfecture. Un arrêt de la Cour de Colmar, du -28 
janvier 1831, rejeta ces deux moyens par les motifs que, s'agis 
sant d 'une question de propriété, les Tribunaux étaient coin 
pétens,etque la demande ne constituant qu'un acle d'admi-
nistration de biens doift la propriété n'était pas en litige , l'au-
torisation n'était pas nécessaire. 

C'est contre cet arrêt que le sieur Lienliart s'est pourvu. 

31e Scribe , son avocat , a soutenu d'abord que les ad-

ministrateurs du diocèse n'avaient pas qualité ; que l'ac-

tion ne pouvait être intentée que par les membres du bu 
reau de l'administration du séminaire ; il a invoqué sur 

ce point, l'article 02 du décret du G novembre 1813 ; il a 

fait valoir ensuite le moyen résultant du défaut d'autorisa-

tion. L'article 70 du même décret , dont l'avocat a donné 
lecture , est formel ; il porte : 

« Nul procès ne pourra être intenté, soit en demandant, soit 
en défendant, sans l'autorisation du conseil de préfecture, sur 
la proposition de l'archevêque ou évêque, après avoir pris l'a-
vis du bureau d'administration. » 

L'avocat a développé ce moyen en démontrant que la 

distinction admise par l'arrêt , n'était pas fondée. 

M
e
 Latrufl'e-Montmeylian , avocat de l'évêque de St 

bourg , a plaidé , avec "l'arrêt attaqué, qu'il ne s'agissait 

que d'une mesure urgente , d'un acte d'administration 
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M. l'avocat-général Laplagne-Barris a conclu à la cas 
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 sur 4e moyen résultant du défaut d'autorisation 

La Cour, après délibéré dans la chambre du conseil , a 
fendu 1 arrêt suivant : 
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u Cour casse. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUll D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 10 février. 
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 ™ d'à le des JH '£pme et 21 octobre 1854. 

• "ougoulm, substitut de M, le procureur-général 

soutient la prévention. Ce magistrat se demande si, en 

présence des articles incriminés et des dispositions de 

la Charte, il peut être douteux que la Gazette soit cou-

pable. La Charte déclare le Roi inviolable ; or, la Gazette 

ne veut pas de cette inviolabilité ; elle pose comme prin-

cipe une responsabilité que la Charte repousse et qu'elle 

doit re|)ousser dans les intérêts de tous. La Gazette de 

France, en attribuant au Roi la révolution de juillet (ce 

qui est faux ; car si le Roi est né de la révolution de juil-

let , il n'y a pas participé); en lui attribuant les malheurs 

qui , suivant elle, en ont été les conséquences ; en affir-

mant que le Roi règne et gouverne , qu'il préside le con-

seil des ministres, ce qui revient à dire que nous ne som-

mes pas gouvernés par un roi fainéant , et que , au con-

traire, nous avons à notre tète un homme qui veille avec 

sollicitude au bonheur de la France , la Gazette en tire 

nduction que Louis-Philippe viole la Charte et est res-

ponsable. Ce n'est pas le Roi, c'est le journal qui enfreint 

la Charte et qui mérite punition. 

« H y a de quoi s'affliger, dit en terminant M. l'avocat-

général , en voyant les organes de la presse, qui ont pour 

mission de prêcher la concorde entre tous les citoyens , 

se liguer pour exciter les passions , et , loin de seconder 

les efforts que fait le gouvernement pour augmenter la 

prospérité publique, persévérer dans leurs attaques , et 

tout faire pour empêcher les améliorations de se produire; 

Messieurs les jurés, vous aurez à défendre nos institutions 

contre les attaques d'un vieux parti qui rêve un déplora-

ble passé et qui ne veut pas convenir de sa défaite. La 

Gazette de France mérite d'être condamnée : vous ne 

manquerez pas à votre mission. » 

Me Janvier , défenseur de la Gazette de France, sou-

tient que les articles incrimés sont purement théoriques 

et entièrement conformes à la constitution du pays. « C'est 

la maxime : le roi règne et ne gouverne pas, qui a été op-

posée à Charles X et à son gouvernement, par M. Tlticrs, 

alors rédacteur du National; c'est par celte maxime qu'on 

a incriminé les actes de Charles X,la part qu'il prenait au 

maniement des affaires, et c'est la résistance qu'il a mise 

à se plier à ces exigences qui a causé sa chute. Eh bien ! 

là ou la faute ou le crime sont les mêmes, la peine doit 

être également la même; la Gazette a donc pu dire que, 

dans le cas, où se mettant dans la position de Charles X, 

Louis-Philippe, enfreignant l'esprit de la constitution, 

qui n'est^pas octroyée, mais consentie, gouvernerait, et 

ne se contenterait pas de régner ,| il pourrait encourir 

une déchéance ; et la Gazelle n'a fait que demander, con-

tre le roi né de la révolution de juillet, l'application pour 

un cas hypothétique de la maxime qui a renversé Char-

les X. Lui en foire un crime ce serait ressusciter, au pro-

fit de la dynastie d'Orléans, des principes que les hom-

mes qui sont à la tête du gouvernement ont ^autrefois 

combattus avec énergie , et dont une autre dynastie est 
tombée victime. 

« M. i'avocat-général . dit M° Janvier en terminant , a 

reproché à la presse, non pas à la presse dynastique, 

d'être en quelque sorte une perturbatrice du* repos pu-

blic. Il est de ces accusations qui se réfutent par leur 

exagération même. Sans doute , je ne dis pas que de-

puis l'immortelle révolution de juillet la presse ait été inof-

fensive ; mais ce n'est pas par des réquisitoires et par des 

poursuites qu'on parviendra à réprimer ses écarts. Sa-

vez-vous bien à quoi mènent toutes ces poursuites? La 

presse et le parquet sont en guerre ouverte ; ils se pren-

nent corps à corps, il y a des deux côtés une irritation 

malheureuse et qui peut être funeste au pays ! Mais en 

tre la presse et le parquet il y a un juge suprême, un 

conciliateur, c'est le jury. Qu'il intervienae ! mais qu'il 

ne condamne que les diffamations contre les personnes, et 

non ces articles de théorie où les opinions se développent; 

car c'est du choc de ces opinions que peut jaillir une lu 

mière qui ne saurait être que favorable aux destinées de 
la France. » 

M.Plougoulm s'applaudit de ce que M* Janvier s'en est 

tenu à discuter de simples théories , sans défendre , au 

fond, les doctrines et les opinions de la Gazette de France. 

« C'est avec plaisir , dit-il , que nous voyons la révolution 

de juillet s'enrichir d'un talent que nous avions pu crain 

dre un moment de voir perdre pour elle. » 

Puis il termine en disant que la maxime : le Roi règne et 

ne gouverne pas , est une maxime creuse , vide de sens ; 

et qu'au contraire , par les hauts pouvoirs qu'elle lui con 

fère , la Charte donne au Roi le droit de gouverner. 

Dans une réplique animée , M
e
 Janvier rappelle quel 

crédit a eu sous la restauration la maxime : le Roi règne et 

ne gouverne pas , et que traiter celte maxime de non sens, 

c'est taxer d'idiotisme tous les hommes qui l'ont soutenue 

avec éloquence , depuis M. Thiers jusqu'à M. Dupin , 

aujourd'hui président de la Chambre des députés , et qui 

s'écriait naguère : < Il faut une présidence , et une pré 
< sidence réelle. > 

t Condamner la Gazette de France parce qu'elle a de 

mandé l'application de celte maxime , ce serait la con 

damner parce qu'elle est la Gazette de France , et qu'elle 

a des affections en dehors du gouvernement. MM. les ju 

rés n'accepteront pas cette mission. » 

Déclaré coupable sur les chefs d'attarjue contre les 

droits du roi des Français, et d'excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement du Roi, M. Aubrv-Foucault a été 

condamné a trois mois de prison et à 2000 fr. d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DANGOULÈME. 

(Correspondance particulière.) 

Société nationale en faveur de l'agriculture et du commerce. 

— Plainte en escroquerie. 

Ce Tribunal (section d'appel ) vient de consacrer trois 

audiences à une affaire d'une espèce peu commune , et 

qu'il importe de livrer à la publicité. Les curieux détails 

que nous allons rapporter sont puisés , soit dans un mé-

moire rédigé pour l'appelant, par Me Aubin-Durand , l'un 

des avocats les plus distingués du barreau d'Angoulême , 

soit dans le rapport fait à l'audience, par M. Favre, juge-

râpporîcur ; soit dans la défense orale , présentée par M
c 

Fugins-Desesciud , l'un de nos jeunes avocats qui pro-

mettent le plus ; soit enfin dans la plaidoirie de M* Numa 
Detouches , pour les parties civiles. 

Un sieur Baillot de St-Martin avait établi dans un des 

beaux quartiers de Paris, rue Hauteville, 50, le siège 

d'une société qu'il avait fondée en 1832. Celte société , 

décorée du nom pompeux de Société nationale en faveur 

de l'Agi-kullun: et du Commerce, avait fait publier ses sta-

tuts dans tous les journaux ; elle devait , suivant l'acte qui 

la constituait , employer tous les moyens propres à per-

fectionner en France le système agricole, en établissant 

dans tous les départemens des fermes-modèles moins dis-

pendieuses et plus productives que celles qui avaient été 

établies jusqu'alors ; elle devait acheter ou louer de gran-

des propriétés et avoir des entrepôts dans nos principales 

villes pour la vente de ses produits. La Société nationale, 

ne bornait point là le cercle de ses entreprises : elle devait 

assurer contre la grêle les céréales, les vignes, les ta-* 

bacs, les houblonières , les mûriers, etc. ; les bénéfices de 

la Société devaient être immenses ; car, suivant le calcul 

du directeur, le pioduit seul de 25,000 peupliers, plantés 

dans chacune des 80 fermes-modèles , devait rapporter 

dans vingt-cinq ans soixante millions de francs. 

Mais la Société qui disposait d'un capital social de vingt 

millions (c'était du moins ce que publiait le sieur Baillot) , 

avait besoin d'un correspondant dans chaque arrondisse-

ment de la France; il lui fallait des inspecteurs, des sous-

inspecteurs, et un grand nombre d'autres agens subalter-

nes. Depu s le 10 août 1832 , la publication de ses statuts, 

était renouvelée dans tous les journaux de Paris à desi 

époques périodiques. Ce fut par l'une de ces publications 

que le sieur Mennaud de Villeneuve, chevalier de la Lé-

gion - d'Honneur , ex-capitaine d'une compagnie de la 

garde impériale , apprit , dans le mois d'avril 1833, l'exis-

tence de cette Société. Le sieur de Villeneuve désirant oc-

cuper et utiliser ses loisirs , crut devoir s'adresser au di-

recteur de la Société nationale dans le but d'exercer près, 
de lui quelque fonction lucrative. 

Use transporta donc à la Chaussée-d'Antin ; et sur 3a 

porte d'un hôtel de magnifique apparence, il vit ces 

mots écrits en lettres d'or : Administration de /a Société 

nationale de l' /fipitultnre et du Commerce. Arrivé au se-

cond étage de cet hôtel, M. de Villeneuve s'aperçut que 

des écriteaux placés sur les portcî indiquaient la division 

des bureaux; ici était le secrétariat , là était la comptabilité. 

Dans ces vastes appartenions se trouvaient un grand nom-

bre d'employés. On y voyait des cartons nombreux, por-

tant le nom (le chaque département , puis des liasses volu-

m'neuscs , des lettres missives ; enfin tout ce qui peut an-

noncer une grande et vasle comptabilité. 

M. de Villeneuve demanda à parler à M. Baillot; on le 

conduisit dans le cabinet particulier du directeur. M.Baillot 

est âgé de 00 ans, il a la figure imposante ; sa conversa-

tion annonce un homme instruit. Le directeur de la Société 

nationale accueillit favorablement le solliciteur ; mais il lai 

fit observer qu'il ne pouvait l'admettre à aucun emploi sa-

larié qu'après un noviciat de deux mois; cette condition 

fut acceptée. Pendant ce temps d'épreuve, le sieur Baillot 

ne cessait de parler des immenses bienfaits que la Société 

nationale devait bientôt répandre en France, dont les pro-

duits territoriaux obtiendraient , par le perfectionnement 

des méthodes agricoles , une augmentation de trois mil-

lards, six-cents millions de francs. M. dePradel, ancien in-

tendant de la liste civile, s'était présenté, disait-il, pour être 

l'un des administrateurs de la société ; une foule de capi-

talistes étaient sur le point d'y verser des sommes im-

menses; M. Boger Prébant, l'un des plus riches capita-
listes de Paris , avait promis un million à lui seul ; il y 

avait tant d'assur.ince dans les assertions du sieur Baillot, 

que le sieur de Villeneuve n'aurait pas osé les révoquer 
en doute. 

Enfin il acheva son surnumérariat, et le directeur de la 

Société nationale lui donna une misssion pour le départe-

ment de là Somme, avec le litre d'inspecteur aux appoin-

temens fixes de 500 fr. par mois, indépendamment fie di-

verses remises et de ses frais de voyage. Le 4 juillet 1853, 

M. de Villeneuve se trouve à Amiens; le sieur Baillot lui 

écrit qu'il vient de recevoir des lettres d'babitans de la 

Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne, qui deman* 



dent à s'assurer contre la grêle ; * les maires de la Dor-

» dogne, ajoute-t-il, abonnent leurs communes en niasse ; 

> il faudrait y envoyer des sous-inspecteurs et profiler des 

» bonnes dispositions de ces localités. » Le 7 août, il in-

forme le sieur de Villeneuve que M. de lîambuleaii, préfet 

de la Seine, et M. lluinann, ministre des finances, lui ont 

écrit qu'ils s'intéressaient vivement au succès de l'établis-

sement de la Soçiété nationale; et il le prévient que l'on 

peut compter au nombre des commanditaires de la société, 

M. le duc de Larocliefoucauld, M. Terrai, ancien préfet, 

M. le duc de Brancas et un grand nombre d'autres per-

sonnages, et de nos premières notabilités financières et 

industrielles. 

Bref, M. de Villeneuve reçoit l'ordre de se rendre en 

toute bâte à Angoulènie pour organiser les départemens 

de la Charente, Charente-Inférieure j Gironde, etc. 11 

s'agit d'y établir des fermes-modèles, de faire à cet effet 

des acquisitions de propriétés, de nommer des receveurs-

généraux, des régisseurs, des inspecteurs, des sous-ins-

pecteurs, etc.; et M. de Villeneuve , aux lumières duquel 

on s'en rapporte pour le choix de ces divers fonctionnai-

res, reçoit du directeur des commissions en blanc; mais 

pour être plus sûr du zèle et de l'utile coopération de ses 

agens , le sieur Baillot exige qu'ils prennent à litre de cau-

tionnement un certain nombre d'acliolis sur la Société. 

Chaque action éiait de 500 fr. 

Cependant, à peine M. Villeneuve est-il arrivé à Angou-

lènie, que le marquis Descoyeux, propriétaire d'une terre 

magnifique , appelée le Château Chêne! , et située dans 

l'arrondissement de Cognac , vient offrir de la vendre à 

la société. Le sieur de Villeneuve se rend sur les lieux 

pour visiter le domaine. Le marché n'est pas encore con-

clu qu'on se présente de tous côtés pour solliciter des em-

plois et pour prendre des actions. C'était presquel'cnthou-

s'asme, le fatal entraînement qu'excita , à une autre épo-

que, le charlatan de la rue Quincampoix. Enfin , le châ-

teau Chénel est acquis à la société, moyennant le prix de 

505,000 fr. Un acte sous seing privé, contenant les con-

ditions de la vente , est signé le 17 septembre 1853 , sauf 

la ratification du sieur Baillot. Aussitôt un sieur Durand 

est nommé receveur particulier de ladite ferme avec 1000 

fr, de cautionnement pour lesquels on lui remet deux ac-

tions sur la société. Un sieur Lapeyre est nommé régis-

seur surnuméraire avec cautionnement de 2000 fr. pour 

lesquels il reçoit quatre actions. Il n'est pas jusqu'au 

garde particulier qui ne consente à prendre une action de 

500 fr. La société n'ayant pas encore de receveur-général 

dans le département de la Charente , M. de Villeneuve est 

expressément autorisé par le directeur à loucher le mon-

tant des actions prises par les sieurs Durand , Lapeyre et 

autres. On voit que, jusqu'à présent, M. de Villeneuve 

n'a rien fait que par l'ordre du directeur, qu'il s'est borné 

à accomplir mandat. 

A peine la société est-elle propriétaire du château Chê-

nel que le sieur Baillot, son directeur, veut que l'on vende 

la coupe des bois argent comptant , bien entendu. Il veut 

aussi que l'on fasse imprimer , dans tous les journaux 

du département de la Charente l'avis suivant : 

« La Société nationale pour l'agriculture et le commerce , 
établie rue Ilauteville, n° 50, à Pans, vient d'acheter le château 
Chénel, près Cognac. Les aelîons, au porteurde celte Société, 
depuis le n° 20,100, jusqu'au n° 21,500 inclusivement, sont 
affectées au paiement de cette acquisition. Ces actions auront 
un privilège spécial sur cette propriété. » 

M. de Villeneuve qui, jusqu'alors, n'a été qu'un instru-

ment passif , croit devoir à la bonne foi cl à lui-même 

de su»pendrc la publication de cet avis , et voici le motif 

qu'il en donne dans une lettre qu'il écrit au directeur de 

la Société nationale : 

«. «Je vous ferai remarquer que nous ne pouvons pas annoncer 
que les actions seront privilégiées , tant que le vendeur ne sera 
pas desintéressé. » 

Le sieur Baillot, dans sa réponse, inlcrpelle ainsi son su-

bordonné : 

« Comment , Monsieur, vous m'écrivez que vous ne voulez 
pas faire l'annonce, dans les papiers publics, des aclions affec-
tées au paiement de la propriété ; vous êtes donc le chef su-
prême de la société ? » 

Le directeur termine sa lettre en donnant les ordres 

les plus positifs et les plus pressans. Mais M. de Ville-

neuve, qui commençait à concevoir des doutes sur les ga-

ranties que la Société nationale pouvait offrir aux action-

mires, persiste dans sa résolution. Il est alors mandé à 

Paris pour rendre compte de sa conduite. 11 arrive; il 

court à la Chaussée-d'Antin ; il pénètre dans le magni-

fique hôtel de la rue Ilauteville. Mais quel est son désap-

pointement ! Baillot n'est plus là. il apprend que l'ad-

ministration de la Société nationale et son directeur 

,sont aujourd'hui relégués dans le voisinage de la 

Morgue , rue du Marché - Neuf , n° 20. Deux 

ou trois pièces d'un hôtel plus que modeste , 

encombrées de cartons et de volumineuses liasses 

de papiers , remplacent les somptueux et vastes appar-

tenons de la rue Ilauteville. M. de Villeneuve , en abor-

dant M. Baillot , ne peut se défendre d'un sentiment 

pénible de surprise, le directeur s'en aperçoit , et lui dit : 

* Nous ne sommes ici que très-provisoirement ; nous 

attendons qu'on ait fini de réparer l'hôtel que j'ai pris 

à ferme pour la Société à raison de 5000 francs. 

Cependant M. de Villeneuve acquiert bientôt les plus 

tristes renscignemens sur cette société , qui , suivant son 

directeur, avait enchaîné à son char les plus illustres per-

sonnages, qui disposait de tant de millions, qui allait jeter 

sur le sol de France un surcroît de revenu de trois mil-

liards six cenls millions. Le cœur gros de dépit, et 

lame profondément affligée, il adresse à toutes les per-

sonnes qui ont traité par son intermédiaire avec h Société 

nationale, une lettre circulaire en date du 10 novembre 

1853, lettre par laquelle il les informe que cette société 

ne présente aucune garantie, que son fondateur ne mérite 

aucune confiance , n'a ni capitaux, ni crédit, et que pour 

prévenir tout soupçon de complicité avec cet intrigant, il 

vient de porter plainte contre lui en délit d'escroquerie. 

i m ) 

Cette lettre vient , comme un coup de foudre, surpren-

dre à Cognac la sécurité des actionnaires de la société na-

tionale , confondant dans leur juste indignation , et le di-

recteur et les employés. MM. Duret-Longa ,..Benjamin 

Sauzc, Durand et Lapeyre neveu déposent au parquet 

de M. le procureur du Itoi une plainte collective , où ils 

signalent MM. Baillot cl de Villeneuve , comme des es-

crocs. Le marquis Descoyeux , plus intéressé et plus em-

barrassé que personne , se rend sur-le-champ à Paris , 

et remet également à M. le procureur du Itoi de la Seine , 

une plainte en délit d'escroquerie contre Baillot et de Vil-

leneuve, qui sont aussitôt arrêtés. Le marquis Descoyeux 

n'avait d'autre but que de prévenir l'enregistrement de 

l'acte sous seing privé du 17 septembre , portant vente 

du château Chénel , en faveur de la Société nationale. En 

conséquence , il va trouver le sieur Bailiot à Sainic-Péla-

lagie ; il lui propose de déchirer cet acte , et à cette con-

dition il offre de retirer sa plainte el d'employer ses bons 

offices pour le faire mettre en liberté. Le sieur Baillot 

exige de plus une somme de 500 fr. à litre d'indemnité. 

Le marquis Descoyeux accorde tout , heureux encore de 

pouvoir , à ce prix , se tirer d'un mauvais pas. Enfin il 

est en possession du double tant désiré , et il se désiste de 

sa plainte. 

Pour échapper, d'un autre côté, aux poursuites diri-

gées contre lui par MM. Duret-Longa, Bcnjainin-Sauzel , 

Durand et Lapeyre, le sieur Baillot soutient qu'il ne s'est 

fait remettre aucune somme , et qu'il avait expressément 

défendu à M. de Villeneuve, son inspecteur-général, de 

rien toucher des actionnaires. Ce système de défense est 

accueilli par le Tribunal de Cognac, qui rend une ordon-

nance de non lieu relativement à Baillot , et renvoie de 

Villeneuve seul devant la police correctionnelle sous la 

prévention du délit d'escroquerie. En vain celui-ci soutient 
qu'il n'a élé que l'agent passif du directeur de la Société 

nationale, que l'emploi des fonds qu'il a touchés sur les 

ordres de Baillot , a été réglé par Baillot lui-même, le 

Tribunal de Cognac le condamne en quinze mois de pri-

son , 100 francs d'amende , le déclare privé pendant cinq 

ans des droits civils et civiques mentionnés en l'art. 42 du 

Code pénal , et le condamne en oulre à la restitution des 

sommes réclamées par les parties civiles. 

Sur l'appel interjeté par le sieur de Villeneuve, lejuge-

ment du Tribunal de Cognac vient d'être réformé sur 

tous les points. Les magistrats d'Angoulême ont consi-

déré le sieur de Villeneuve comme un mandataire de 

bonne foi, en faisant, sans le savoir, des dupes au 

profit de son mandant. 

Nous devons ajouter que, dans leur échec, les parties 

civiles ont obtenu une fiche de consolation. Car M. de 

Villeneuve , croyant sa délicatesse intéressée à indemniser 

ceux que, sans le savoir, il a concouru à tromper, a of-

fert à MM. Duret-Longa, Sauzé, Durand et Lapeyre , de 

leur souscrire des lettres de change pour le montant des 

sommes qu'ils avaient versées à la Société nationale. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE PARIS. 

(Présidence de M. Ancelle, juge-de-paix du 4* arrondissement.) 

Audience du 7 février. 

ÉTABLISSEMENS PUBLICS DANS LA BANLIEUE. — QUESTION 

CBAVE. — RENVOI PAR LA COUR DE CASSATION. 

L'autorité donnée au préfet de police sur les communes ru-

rales du département de la Seine, par iarrê é du gou-

vernement du 3 brumaire au IX, comprend-elle le droit 

de surveillance des cabarets, billards, cafés et autres 

élablissemens analogues situés dans ces communes''! (Non.) 

La police de- ces établissements n est-elle pas restée confiée 

exclusivement à l'autorité municipale de ces communes , 

en vertu de la loi des 10-24 août 1790? (Oui.) 

Le sieur Bourgeot , marchand de vin à Saint-Denis, a 

voulu joindre à son commerce l'accessoire d'un billard 

qu'il a mis à la disposition de ses habitués , sans avoir de-

mandé l'autorisation spéciale de M. le préfet de police. 

Toutefois , il a été justifié que Bourgeot avait informé M. 

le maire de Saint-Denis, de l'existence d'un billard dans 

sa maison, et que ce magistrat en avait, lui-même , averti 

le commissaire de police de Saint-Denis, afin qu'il pût 

exercer sa surveillance dans ce lieu public, comme par-

tout ailleurs. 

Mais ce fonctionnaire crut devoir à son tour en réfé-

rer à son chef, M. le préfet de police. Aussitôt, des or-

dres furent donnés pour faire supprimer ce billard, jus-

qu'au rapport d'une permission délivrée parce magistrat. 

Le 12 juillet dernier, sommation faite par le commis-

saire de police à Bourgeot, d'avoir à se conformer aux 

lois et réglemens de police, et notamment à l'ordonnance 

du 6 novembre 1812. 

Refus d'obtempérer de la pari de Bourgeot. Procès-ver-

bal de contravention dressé le 15 septembre , et citation le 

29 pour comparaîtrcàl'audicnce de simple police de Saint-

Denis, le 7 novembre suivant , pour se voir condamner à 

l'amende et aux dépens , et, en outre , se voir contraint à 

fermer l'établissement où est établi son billard. 

A l'audience de Saint-Denis, Bourgeot a prétendu que 

son billard n'était pas public; qu'il n'était destiné qu'à sa 

récréation et à celle de quelques amis qui venaient le voir , 

et il a conclu au renvoi de l'instance sans dépens. 

M. Colin, commissaire de police et organe du ministère 

public , s'est attache à établir que le billard de Bûùrgéôt 

était ouvert au publie, et il en a trouvé la preuve, d'une 

part, dans la profession de celui-ci, qui est marchand de 

vin ei reçoit dans sa maison grand nombre de consomma-

teurs ; et d'autre part, dans l'existence de ce billard en un 

lieu où les consommateurs sont admis. 

La cause fut renvoyée, du 7 novembre, à l'audience du 

il. Ce jour-là , Bourgeot a déclaré que dans l'intérêt de 

sa défense , il renonçait au système par lui présenté , à 

l'audience précédente, et avouait que son billard était pu-

blic; puis » a soutenu que la loidcs^ tv 

proclame le libre exercice de toutes W mars lïr
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celle des 10-24 août .790, tUb^***^* 
des corps municipaux tous |
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du 6 novembre 1812, comme entoàfe
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obligatoire pour lui.
 U llle

u"«)ité eu* 

Le ministère public, par de nouvelles onn,', °* 

puisées dans 1 mterét de la sécuri.é publique 

U condamnation de Bourgeot au m««£d
1
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prononcée par l'art 471 n. 15duCode 53?!* \Z 
la fermeture de son billard. 1 31 > « de 

Plus. 
tels ont eie les moyens présentés devint \r 

preux, juge-de-paix du canton de Saint-De, l ' 0% 

simple police. Le 21 novembre, ce mapistrat H
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gement soigneusement motivé en lait et en oW18 Ua ju-

te le système de défense présenté par BourI ', 5 ad(i
P-

renvoyé de la prévention sans amende ni dénen* i 

Pourvoi en cassation de la partMu ministère! .,• 

La Cour, par arrêt du 15 décembre demi
c
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et annule le jugement du Tribunal de simple Z\L\^ 

Denis, pour violation de la loi des 2-17 a'ars t7Q,
deSl
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l'art. 47 1 , n° 15 du Code pénal; et pour être CIP '
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statué sur la prévention, elle a renvoyé Bjur^m °l Uve'« 
le Tribunal de police de Paris.
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Aujourd'hui , devant ce Tribunal , une onestlm, 
rave mie nnnvolln «t «ni n'«,,0;i L

 1 «Mm; grave que nouvelle et qui n'avait été agitée 

Tribunal de Saint-Denis, ni devant laCÔur deca« ?
 le 

élé l'objet d'une discussion fort impartiale de la n !V 
M. Laumond, organe du ministère public qui tout «f " 

sant remarquer combien il importait à la trànm ™ 

la capitale et même à celle des communes du déni 
que le préfet dé police exerçât son autorité suri 

sons publiques de la banlieue, n'a point dissimule" 

dant tout ce que laissait à désirer la législation fc™, 

pour établir, d'une manière du moins incontestable 
droit de la police de Paris, 1 

M' Landrin avocat de Bourgfeôt , a soutenu , dW 

part, que le préfet de police n'élait investi d'aucune autmM 

ni d aucun droit de surveillance sur les calés , cabarets I 
restaurans des communes rurales du département de I 

Seine; qued'un autre côté, l'ordonnance du préfet de no 

lice par laquelle il assujétit à une autorisation 

'??^Hité de 
fteaètt 

Sl»' les nia,-

ce 

Ulliaif: 

quiconque veut ouvrir un billard public chez lui , était eo 

contradiction manifeste avec la loi de 1791 qui proclame 
la liberté de toutes les industries , et à ce titre était!» 
pée d'illégalité. . 1 

« Il y a donc eu , a dit Me Landrin , le double fait d'à-

bus de pouvoir et de violation de la loi , dans l'acte par 

lequel le commissaire de police a sévi contre Bourgeot. 

» Abus de pouvoir ! En effet, l'arrêté du 5 brum; 

an IX , dans son article 40 , étend les attributions du pré-

fet de police dans les communes rurales de la Seine, niais 

pour ce qui concerne certaines fondions seulement. Ainsi 

il aura autorité, dit cet arrêté, sur les maisons publiques, 

sur les places et lieux publics ; mais il ne faut pas s'atta-
cher à la généralité de ces termes ; car le même arrête 

nous dit (articles 7 et 29) : Que par maisons publiques, 

il faut seulement entendre lieux de prostitution et de dé-

bauche , el par lieux publics, toutes places, champ de 

foire, ou grande assemblée ouverte à l'aflluenee de la fou-

le ; et cela se comprend , c'est que ces lieux, ces places 

sont à de certains jours remplis d'une alïluence inusitée 

de monde , sorlie de la capitale ; les moyens de surveil-

lance de l'autorité municipale pourraient dès lors devenir 

insuffisans; mais étendre cette autorité aux établissent 

particuliers, aux commerces non clandestins qui s'ear-

èent sous la surveillance et la protection de l'autorité lo-

cale , c'est ce que le législateur n'a jamais voulu faire; car 

ce serait soumettre le citoyen dont la position offre toute 

les garanties qu'exige le commerce aux vexations d'une 

autorité étrangère , en même temps que ce serait fane 

une insulte aux magistrats de la commune dont on usue 

perait le pouvoir. » 

Après avoir discuté cette thèse, W Landrin combat l'ami 
de la Cour de Cassation qui a admis en principe que 1»M 

nance du préfet de police de 1812 qui prescrit une 
pour avoir un billard, devait rester en vigueur , parce ï* 
cet arrêt, la loi de 1791 ne permet le libre exercice! M «JL 
industrie qu'en se conformant aux réglemens de pouoe qu 
ou pourront être faits. 

« Cette doctrine, dit-il , est funeste au-delà des te* 

expression , et cette interprétation de la loi de 1»» 

essentiellement fausse. La police est et ne peut être qu ^ 

autorité d'observation et de conservation ; aussi la W; -

16 août 1790 , dans laquelle sont définies '^JTjJJ. 
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vre de son travail sans entraves ; cette loi , mie ^
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que où tout fut grand et noble , la loi de l«u| J^fà 

premier soin de proclamer la première toutes 

la liberté d'industrie. Or, si chaque industrie^^jj 

par la loi , quant à son exercice , à des regifs ^re-

liée , on ne peut se méprendre sur ces ternes , ^ 
(dément dit tout , c'est-à dire le magistrat «n ^ j
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ra, dans l'intérêt de l'ordre, ré„ler I 

modifier son exercice : non détruire le droit t ^ 

sans attenter au grand principe consacre pu . ^ Jcf-
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! ,n contre et malgré la loi , Il n'est pas d'autorité 
^SSoirSTn&eelle; d'en fut de plus puissante 

^Sfcfin préfet de police , et nui s'est bruee en lut-

'l
u<

; nïre la loi. Or , la loi a dit : Chacun peut librement 

ffigS. industrie; le préfet a dit : On n'exercera d m-
exer
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C
:' sous mon bon plaisir, cest-u-dire, qU a 

dtistrie que 
{"'i'her té 'nue consacre la loi, l'arrête substitue la dé-
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 hnce" Cela n'est pas possible; c'est au magistrat a 

RggjTet entre la raison et le caprice , entre la volonté 

ffibl et celle du préfet de police , le choix ne saurait 

êl
rtSriné soutenue par l'avocat a élé accueillie par le 

•rribunal. y
0

ici le texte de cette sentence remarquable : 

utendunue la loi des 40-24 août 1790, qui a rcconsliluc 

inrité municipale et locale, a confié à cette autorité la tic* 
de l i cité et le maintien du bon ordre dans les lieux ou il se 

52 ,ip ïrands rassemblemcns d'iionmics ; 
Attendu que dans la ville de Paris une partie de ces allribn-

• ,« Ae oolice oui été retirées à l'autorité municipale peur com-
"°" r celles du préfet de police, créé par l'arrêté du 12 messidor 

^vin * 
nue si' par l'arrête du 3 brumaire an IX, le préfet de police 

i n ville de Pai'is a vu étendre son autorité hors de l'enceinte 
A l'a capitale et dans toute l'étendue du département de la 
«rine et même dans trois communes d'un département voisin, 
^déplacement d'attributions ne peut s'appliquer qu'à celles 
nressémenl spécifiées dans les arrèîés des 12 messidor an VI il 

tô brumaire an IX, et que les autorités municipales et locales 
«ont demeurées investies de celles des attributions déterminées 

la loi organique du 16 août 1790, dont dont elles n'ont pas 
iHé dépouillées par las arrêtés susdits; 

attendu que la loi du 10 août 1790 fait la règle, et que les 
arrêtés susdits forment seulement une exception qui ne peut 
être étendue et doit être au contraire limitée à ses termes rigou-
reux et absolus; 

Attendu que l'autorité exercée par le préfet ne police dans 
Paris et sa banlieue, est définie par l'arrêté du 12 messidor 
an VIII; que cette autorité là s'étend sur les objets indiqués 
sous la section 2 et sur ceux portés sous la section 5 ; que sous 
la section 2, intitulée Police générale et sous la rubrique mrii-
jen» publiques , sont spécifiés les bôtels garnis, les logeurs, les 
maisons de jeu et de débauche ; 

Que sous la section 5, intitulée Poîie.; municipale, est in-
diquée entre autres objets, la surveillance des places et lieux 
publics; 

Qu'une maison, tenant billard public, n'est mise par l'arrêté 
constitutif d'attributions du préfet de police, ni au nombre des 

maisons publiques, objets de police générale , spécifiées dans 
l'arrêté du 12 messidor an VIII, ni au nombre des lieux pu-

blics, objets de police municipale , placés par exception et re-
tranchement sous l'autorité de ce magistrat ; 

Qu'une maison tenant billard public , est simplement un 
objet de police municipale, lequel n'ayant pas été formelle-
ment retiré à cette autorité par l'arrêté susdit , a continué de 
demeurer du ressort de l'autorité municipale locale, en vertu 
de la loi organique du 16 août 1790; 

D'où il suit que l'ordonnance du préfet de police, du 16 no-
vembre I8I2 , portant défense d'établir un billard publie sans 
sa permission, soit dans Paris, soit dans les communes de la 
banlieue, a élé rendue hors de ses droits et attributions, du 
moins en ce qui concerne les communes de la banlieue ; 

Que si, en présence 1° de l'art. 7 de la loi du 2 mars 1791 , 
portant qu'il sera libre à toute personne de faire tel négoce et 
d'exercer telle profession , art ou métier qu'il trouvera bon , 
sous la seule condition d'une patente préalable, et de se confor-
mer aux réglemens de police qui seront ou pourront, être faits , 
réglemens destinés à régler l'exercice du droit et non à enlever 
le droit donné par la loi ; 

2°Eule laCharte de 1850, l'autorité compétente croyait pou-
voir faire un règlement de police qui supprimât de fait celle li-
berté solonnelleinent accordée par l'art. 7. cette autorité, pour 
la commune de Saint-Denis , cotame pour les autres communes 
delabanlieue, et pour celles de Saint-Cloud, Meudon et Sèvres, 
ne pouvait être que l'autorité municipale locale; 

Attendui , dès-lors , que Bourgeot, ouvrant billard public à 
saint-Denis, n'avait point à obéir à l'ordonnance du 6 novem-
bre 1812 , et qu'il n'a commis aucune contravention en ne s'y 
soumettant pas; 

Le Tribunal le renvoie de l'action sans amende ni dépens. 

Les motifs qui onl déterminé le Tribunal de St-Denis à 

renvoyer Bourgeot de l'action n'étant pas les mêmes que 

ceux présentés par le Tribunal de police de Paris , une 

question préjudicielle sera soulevée en cassation par suite 
un
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dans la m^son de santé du docteur Warburton était tel-

lement rigoureux, qu'il y avait de quoi rendre fous les 
gens qui ne l'étaienl pas. 

Le lord-maire : Nous voilà bien avertis d'y regarder à 

deux lois avant d'incarcérer des maniaques taux cm pré-

tendus , dans le temps des élections. (On rit.) Mais di-

tes-moi , n'auriez-vous pas , lorsqu'on vous a firrèié , 

montré quelque exaspération qui aurait donné de la con-
sislance aux allégations de votre famille ? 

M. Cbartcs Purser : Je n'étais pas plus exaspéré qu'à 

présent ; je l'étais d'autant moins , que l'on m'avait l'ail 

croire qu'il s'agissait de satisfaire à une simple formalité 

de justice, et que je serais tout de suite relâché. 

Le lord-maire : Avez-vous été examiné par des gens de 
l'art ? 

M. Charles Purser : On a fait venir un apothicaire dé-

voué à mes chers parons , et un petit docteur qui me don-

ne des soins depuis quatre ans , et avec qui je nie suis 

brouillé, parce que je n'ai pas voulu suivre ses ordon-

nances. Ah ! vraiment je me serais cassé le cou si je les 

avais suivies , car je les ai jetées par les fenêtres. Je n'ai 

pas causé plus de trois minutes avec ces messieurs, et ils 

ont signé un certificat constatant que j'étais fou. 

Le lord-maire : Cela explique la mesure de rigueur 

dont vous auriez été victime ; mais vous voyez qu'enfin 
justice vous a élé rendue. 

M. Charles Purser : Il est bien temps , après que j'ai 

subi je ne sais combien de douches et de saignées , et que 

j'ai vécu pour tout potage , de bouillon aux herbes ; ajou-

tez à cela que l'élection de M. Wood a été manquée. 

Le lord-maire : En tout cas je prendrai des informations 

sur la conduite de nos inspecteurs , dans celle circons-
tance. 

Les édaircissemens désirés par le lord-maire ne se sont 

pas fait attendre. Nous avons dit qu'avant de se présenter 

devant le lord-maire , M. Charles Purser avait porté ses 

doléances au bureau de police de Bow-Street. Le compte-

rendu de ces deux audiences n'a pas manqué d'être con-

signé dans les journaux. Dès le lendemain, le frère du 

réclamant , M. William Pur ser est venu au bureau de po-

lice de fiow-Street, et a demandé la rectification des faits. 

Sir Frédéric Roe : Quel peut être l'objet de votre récla-

mation, puisque j'ai refusé de recevoir la plainte de votre 
frère Charles ? 

M. William Purser : Il y a pour cela deux motifs. J'ai 

d'abord le plus grand intérêt à ce que MM. les reporters 

(les sténographes des journaux) soient instruits , et que le 

public soit informé par eux de la vérité. Aucun motif po-

litique n'a influé sur la mesure de rigueur employée con-

tre mon frère Charles. Il s'est à la vérité mêlé de la can-

didature de M. Wood , mais avec tant d'exagération et de 

maladresse qu'il lui faisait plus de mal que de bien. Aussi 

les amis de M. Wood ont-ils été les premiers à le sup-

plier de s'abstenir de ses démarches. 11 n'a tenu aucun 

compte de ces avertissemens. Le docteur Sutherland, l'un 

des partisans de M. Wood, ayant eu avec lui une querelle 

où Charles l'accusait d'être plutôt destructeur que con-

servateur, il a bien fallu le livrer à l'examen des méde-

cins. Il a été reconnu qu'il était en proie à une manie 

raisonnante mais assez dangereuse, qualifiée par nos mé-

decins anglais de delusion mentale. On l'a conduit à la 

maison de santé du docteur Wasburton, et malheureu-

sement il s'en est échappé. 

Sb- F. Roe : Il prétend au contraire que le docteur le 

trouvant radicalement guéri lui avait ouvert les portes. 

M. William Purser : Charles vous a trompé comme il a 

trompé le lord-maire ; il s'est échappé en escaladant une 
muraille. 

Sir F. Roe : Où est-il mantenant? 

M. William Purser : Il vient d'êlre mis dans la prison 

de Toi h i ll-F ields , à cause d'une rixe violente qu'il a eue 

avec un jeune étudiant en médecine , élève du docteur 

Sutherland, qu'il accuse d'être l'auteur de sa première ar-

restation. C'est le second objet de ma démarche ; je désire 

que ce malheureux aliéné me soit rendu pour être réinté-
gré dans une maison de santé. 

Sir F. Roe : Je suis tout prêt à ordonner la mise en li-

berté de M. Charles, mais sous caution. 

Al. William Purser : Je ne sais pas trop si quelqu'un 
voudra se rendre caution d'un fou. 

Sir F. Roe : Alors il sera détenu jusqu'à sa mise en ju-

gement aux prochaines assises de Wetsminsler. On déci-

dera ensuite s'il doit être rendu tout-à-fait à la liberté , ou 
enfermé dans une maison de lunatiques. 

CHROIVIQtJft. 

DÊP ARTESIENS. 

— L'installation du nouveau président du Tribunal de 

La Rochelle a eu lieu avec les formalités et le cérémonial 

ordinaires, au milieu d'un auditoire beaucoup plus nom 

breux que de coutume. M. le procureur du Roi a saisi 

celte occasion de payer un juste tribut de regrets et d'é-

loges à l'honorable magistrat que des motifs que nous ne 

pouvons apprécier ont déterminé à accepter la vice-pré-
sidence au Tribunal de Tours. 

neuf de vous présider. Lrne des meilleures conquêtes de la ma-
gis'.ratnre sur le barreau, avocat distingué, écrivain habile, 
M. Carré se montra tout d'abord à la hauteur de ses belles 
fonctions , devenues plus difficiles peut-être par le talent qui y 
avait brillé. Vous ses collègues, vous tous ses amis, qui mieux 
que vous a pu apprécier son admirable sagacité , et cetle luci-
dité de raisonnement qïu , en passant dans vos décisions lou-
jo'irs rédigées dans un style logique et pur, les fit respecter par 
la Cour pendant une période de trois années. 

» Qu'il nous soit permis cependant à nous aussi, intimement 
associé à ses pensées , et qu'il honora du nom de son ami , de 
vous parler de l'élévation de ses sentimens , de la noblesse de 
son cœur, el surtout de son impartialité, de cette première vertu 

du magislrat, à laquelle II a voue un véritable cuite, el qui k£ 
admirée de tous les partis. » 

Avant son départ , M. Carré a reçu un nouveau témoi-

gnage des sentimens qu'il a inspirés et des regrets qui 

raccompagnent : les avocats, les avoués ét les huissiers 

en corps se sont rendus auprès de lui , et les lui ont ex-

primés dans les ternies les plus touchons et les plus ho-
norables. 

— Le barreau de Morlaix (Finistère) , vient d'adresser 

à la Chambre des députés une pétition contre la disposi-

tion du projet de loi relatif aux patentes, qui concerne les 
avocais. 

— On lit dans le journal de Rouen, du 7 février ! 

« Avant-hier, dans la soirée, un M. D...... , demeurant 

rue Beffroi , rentier, et même jouissant d'une assez grande 

fortune , a été trouvé pendu chez lui à l'espagnolette de 

l'une de ses croisées. L'inspection du local et du cadavre 

a fait juger aux personnes arrivées les premières sur les 

lieux, que celle mort était le résultai d'un suicide. Il n'exis-

tait, il est vrai , aucun papier émanant du défunt , qui 

constatât ou sa résolution , ou les casses qui l'auraient 

conduit à cet acte de désespoir ; mais il était connu pour 

être d'une humeur sombre et taciturne , cherchant tou-
jours l'isolement. 

» Sur son secrétaire était posé le texte italien de la di-

vine Comédie, ouvert au chant de l'Enfer, avec un essai 

manuscrit de traduction en vers des premières lignes de 

celle mélancolique et funèbre poésie. » 

— Un certain quidam , filou de profession , était venu 

choisir un gîte ces jours derniers dans l'un des hôtels gar-

nis de Dijon. Avant de commencer ses opérations, il voulut 

prendre un passeport à la commune , se faisant suivre > 

pour ce, de deux témoins, qui furent forcés d'avouer 

qu'ils ne connaissaient point le susdit personnage. Arrêté 

par M. le commissaire de police, il fut immédiatement 

conduit près de M. le procureur du Roi, qui saisit sur lui un 

portefeuille contenant pour 90 mille francs d'effets de 

commerce faux , avec lesquels il se promettait , sans doute, 

de faire des affaires chez les banquiers de celte ville. 

Il paraît qu'une compagnie de faussaires de ce genre 

est organisée à Paris , et qu'elle a ses commissionnaires 

qui courent les départemens. Avis à ceux sur la bourse 
desquels ils ont des prétentions. 

PARIS , iO FÉVRIER. 

— La jurisprudence est grandement divisée sUr^ la 

quesiion de savoir si l'héritier bénéficiaire d'un colon de 

Saint-Domingue doit compte aux créanciers de la succes-

sion de la totalité ou seulement du dixième de l'indemnité 

attribuée aux anciens colons par la loi du 30 avril 1826. 

La chambre des requêtes et la chambre civile de la Cour 

de cassation ont adopté sur ce point des décisions con-

traires ; il en a été de même entre la ï'° phambre et la 

3
e
 chambre de la Cour royale de Paris. La 2

e
 chambre de 

la même Cour est encore saisie de la même question , qui 

a donné lieu, dans le sein de cette chambre, à un partage 
d'opinions. 

Un semblable partage avait été déclaré par arrêt de la 

l
rc

 chambre de la même Cour, dans la cause de 31. d'Hé-

liand, hérilier bénéficiaire, et M
11

" Beauvernet, créancière 

de la succession de M. Colheux de Longpré, ancien colon 
indemnisé. 

A l'audience du 10 février , la Cour , présidéé par M. 
Jacquinot-Godard , après les plaidoiries de M

e
 Roux pour 

M. d'Héliand , et de M" Tonnet pour M'
1
' Beauvernet, a , 

contrairement aux conclusions de M. Berville, premier 

avocat-général , en infirmant un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris , décidé que , même au cas 

d'acceptation de la succession sous bénéfice d'inventaire , 

le créancier ne pouvait exercer ses droits sur l'indemnité 

que jusqu'à concurrence du dixième de sâ créance. 

— Dans son audience de vendredi dernier, la l re cham-

bre du Tribunal civil de la Seine a prononcé la main-levée 

d'une opposition formée par M. le vicomtè de Monod-Bé-

renger au mariage de sa belle fille , dans les circonstances 
suivantes : 

Madame la vicomtesse de Monod-Bérenger avait, d'un 

premier lit , une fille qui était sur le point de contracter 

mariage. M. le vicomte s'y opposa ; mais M. le maire du 

premier arrondissement, jugeant avec raison que les 

droits de la puissance paternelle n'appartenaient pas au 

beau-père sur l'enfant du premier lit, passa outre et déli-

vra un certificat constatant que toutes les formalités vou-
lues par la loi avaient été remplies. 

31. le vicomte se pourvut devant le Tribunal , pour de-

mander la nullité da certificat délivré par l'officier muni-

cipal ; mais le Tribunal , sur les conclusions conformes du 

ministère public , a débouté M. de 3îonod-Bérenger de 

son opposition et l'a condamné aux dépens. 

— Il y a quelques mois , la Gazelle des Tribunaux a 

parlé d'un horrible attentat à la pudeur qui avait été com-

mis avec les circonstances les plus graves et les plus dé-

goûtantes par plusieurs individus sur une femme qu'ils 

avaient rencontrée près du Champ-de-3Iars. Les coupa-

bles ont élé traduits devant la Cour d'assises. Bien que les 

lois du huis clos nous fassent un devoir de ne rien dire des 

débats de cette affaire, il nous est permis , puisqu'ils ont 

été frappés de condamnation , de signaler les auteurs du 

crime. Le nommé Pinot a été condamné à cinq ans de ré-

clusion sans exposition ; les nommés Têtard et Rougeolle 

ont été condamnés à cinq ans de la même peine, égale-
ment sans exposition. 

— Beaumestcr est traduit en police correctionnelle 

pour avoir exercé sans permission, la profession de crieur. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire pour votre justi-
fication? 

Beaumestcr : Ah ben! oui, Slonsieur le procureur, que 

j'en ai à vous dire. C'est parce que, voyez-vous, mon ca-

'marade s'avait enroué (On rit). Voilà la chose. Figurez-

-



y<}U| qu
?
un joui» Je rfchcown e m pays, un unu l'ayol, quoi! 

f Tiens tev'la; — et la tienne, qu'il me dit » et v'ia qu'il 

se met à crier une blanchisseuse qui s'était périe dans le 

charbon ;'t Tiens, que je lui dis: t'as une drôle de voix tout 

de même; — oui, qu'il me dit, je m'ai enroué hier et 

avant-z'hier en criant des armanachs, que je n'en peux 

plus et que ça me vexe. > El là-dessus, il se met à crier 

que ça faisait peine à voir, et que c'était comme un enfant 

qui étouffe de bouillie. « Ah bon ! que je lui dis, faut 

graisser le ressort, mon vieux; — non, dit-il, je n'en peux 

plus, fais-moi celui de crier pour moi, je te donnerai dix 

sous. » Alors, je cric et que eà allait joliment, quand les 

exempts m'ont empoigné; j'ai eu beau dire que c'était pour 

mon garni qui se désenrhumait chez le marchand de vin 

du coin. Ah ben ! oui , je l'en fiche , ils ont emporté tout. 

Voilà la chose , vrai comme j'existe , Monsieur le procu-
reur. » 

Le Tribunal, sans avoir égard à l'enrouement de 

Fayol , a condamné le prévenu à un franc d'amende. 

— 11 y a quelques mois, la Société d'enseignement élé-

mentaire décerna une médaille à M. Dutrône, conseil-

ler à la Cour royale d'Amiens , pour les soins qu'il avait 

donnés en Grèce à la propagation de l'instruction popu-

laire. Pendant les vacances dernières, M. Dutrône a ob-

tenu du ministre de l'instruction publique , la mission 

gratuite de constater ce que renseignement réclame et 

permet dans nos possessk ns du nord de l'Afrique. A son 

retour , il a offert un prix de 500 fr. pour un ouvrage élé-

iiiemaiiu en français et finainlm vulgaire, desliiuià ivo , 

riser les rapports des deux peuples.Nous sommes heureux 

d'annoncer que M. Dutrône, sur le rapport de M le mi-

nislre de l'instruction publique, vient de recevoir la croix 

de la Légion-d 'llonneur. La magistrature ne peut qu'être 

flattée de' voir récompenser, dans la personne d'un de ses 

membres, l'utile emploi des époques de loisir; et le bar-

reau ne le sera pas inoins, en se rappelant que M. Dutrône 

est le président d'assises qui, Taijneederniere, à l'occasion 

d'un conflit pénible, fil entendre ces paroles de concilia-

tion et de justice: « Nous aimerons à avertir le barreau 

» de ce qu'il doit à la magistrature , en rendant au barreau 

» ce que la magistrature lui doit. » 

— C'est par erreur que dans l'article relatif à la vente 

d'un immeuble de 400,000 fr. , au profit de la duchesse 

de Berri , on a désigné l'adjudicataire sous le nom de 

Coreelkt , fameux marchand de comestibles du Palais-

Royal. « Je désirerais de tout mon cœur que cela fût 

exact , nous écrit ce négociant ; mais le véritable adjudi-

cataire est M. de Corcelleile. Comme j'ai encore grand be-

soin de la faveur que le public veut bien m 'accorder, vous 

concevrez facilement que je tienne à ne pas laisser croire 

à une opulence que je suis loin de posséder. » 

— Lord Lyndhurst, qui a quitté dernièrement les fonc-

tions de premier baron ou grand-juge d'Angleterre pour 

entrer dans le nouveau cabinet comme chancelier et pré-

sident de la Chambre des pairs, a déjà passé par les pré-

liminaires (l'un prou* des plus d«sa
(1
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lady Sykcs, qui fait par IcsUaSffigK 
sonespnl ornement des cercles les n&
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cuse le noble chancelier de conversa£5? ^«BuàH 
sa femme. Celle cause ne peut maniu
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aliment à la malignité publique, si lordLvJf ^m»^ 
vient point à 1 arrêter par l'offre d'une •".J""'
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cumaire qui est en Angleterre Vnltima ro /iÏÏ^ior,?' 

«t. 
tragés. On se 

brillans succè 

son avenir et sa fortune 

„„„ .... .^.cin ie i intima ratio r]^"^ t' 
: rappelle qu'en 1813 et .814 u^o 

■s en Espagne, lord Wellington f£$**i 

sa fortune compromis par unproôx V°'r 

genre, el qu'il eui beaucoup de peine à l'étouff
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— M. Paulin, libraire-éditeur, vient de ciiVa 
livre élémentaire de droit civil qui ne peut 

malgré sa spécialité, d'avoir du succès, 

qu'au barreau; nous voulons parler du 

imnonlè[et de la tutelle , par M. Marchand , mf^ f k 

bourg. Cet ouvrage offre , non-seulement aûv
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trats et jurisconsultes, un résumé complet des
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auxquelles donne lieu l'administration des mineurfï? 
encore à toutes personnes chargées de tutelle , des 

à suivre et les moyens de mettre leur resn ^
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couvert. Considéré sous le seul point de vue dm 

il sera pour les justices de paix, relativement à 1» Î '
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assemblées de familles, le livre de M Mar 1
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riterait d'être recommandé. ( Voir aux Annonces^ * 

 Le Rédacteur en chef géranT/rjI^j^ 

PAULIN, éditeur de Vilisloirc parlementaire de la révolution française, rue de Seine, n. 6. 

BE I*A MINORITE ET DE LA TUTELLE ; 
Ouvrage élémcntaiie. oi( se trouvent u-unies et expliquées toutes les dispositions du Code civil . concernant 

la personne des mineurs et l'administration de leurs biens; avec la solution dis questions qui s'y rappor-

tent , d'après la jurispi udence el l'opinion des auteurs. 

PAR C. WAaciiANB, 
Juge au Tribunal de première Instance de l'arrondissement de Strasbourg. 

Un fort volume in-8°. — Prix : 8 fr. (276) 

RASOIRS BE LOSîGS COURS. 
Lames en acier vierge et Maillechort de la fabrique de J.-H. AUBRIL , breveté du Roi , 

Palais-lloyal , n. 159. 

Ce qui donne une rf**jf^ 

SIROP ET PASTILLES DE FAAM, 
Déjà connus et employés depuis plus de six ans par an grand nombre de médecins et avec succès pour 

combattre les rhumes, la coqueluche, certaines pb.thi.iies pulmonaires, l'asthme et les aflections spasmo-

diques nerveuses de l'estomac ; proprit tés déjà signalées par la Revue médicale el la Gazette de Santé. 

Ces préparations, d'un goût extrêmement agréable, se trouvent a la pharmacie de DhlOT, rue Saint-Honoré, 

n. 247, en face le Palais-Royal. (26U) 

LE TAFFETAS MAUVAGE 
Est connu depuis long-temps pour entretenir les vésicatoires sans douleur, sans mauvaise odeur, et sans 

aucun des inconvéniens des autres moyens Ce pansement. 
Il est le seul ,qui ait reçu l'approbation de l'Académie royale de médecine , comme il est aussi le seul, par 

conséquent, dont la supériorité soit authentique et qui ait des droits certains à I I confiance générale : tous 

les autres talfetas ou papiers, sous quelque dénomination qu'on les annonce , ne sont que dis contrefa-

çons occultes, non approuvées, el pouvant donner lieu à des méprises dangereuses. 

On le trouve à Paris, chez MM. MAUVAGE frères, rue des Vieilles-Audriettis, n. tS, el dans les principales 

pharmacies de la capitale et du royaume. 

AVIS IMPORTANT. 

Le 2 Avril prochain il sera procédé définitivement et irrévocablement au tirage de la 
vente par actions du 

CHATEAU DE HUTTELDORF, NEUDENSTEIN , etc., 
dont les primes s'élèvent à UN MILLION 112,750 FLORINS . Conformément à ses anuonies précédentes, 

le piix de chaque action est 
A 20 FRANCS , 

et sur six actions prises ensemble, une septième , gagnant forcement, conlinuera d'être délivrée gratis par la 

maison soussignée , à laquelle les personnes qui oésireralent jouir en. ore des avantages attachés a ces 

actions-prime de couleur différente , sont priées de s'adresser directement , et le plus tôt possible, par let-

tres même non affranchies, 
F. E. FULD, banquier et receveur-général à Francfort-sur-le-Mein. (270) 

La liquidation sera faite en commun par 1> s deux 

associés. 

Pour extrait : 

Signé MARTIN-LEROY. (978) 

D'un acte sous signatures privées, en date, à Pari', 

d 'i t" février 1835. duraient enregistre, tînt enfe 

FRANÇOIS -FUOUAKD COURTOIS, demeurant k Varia, 

r.te Coq. litière, n. 37, .t Fxi -4 >BI i U-ECUÉMI . MAI.-

GAIGNÉ, demeurant à Pari -, me Coquillère, n. 39 ; 

il apneil que la société formée entie les pariies sous 

la raison f, COUR TOIS et MU.GM.'.NK. pourl 'ex-

p citation du commerce de broderies, est el d. meure 

disso te à partir di- ce jour; que M. E. Courtois reste 

seul chargé de la liquida ion de ladite société ainsi 

que de la continuation dudit commerce. (273) 

ÉTUDE DE Mc AMÉDÉE LEFEHVKE , 

Avocat - agréé , rue Vivienne , K, 54. 
Les soussignés : 

LOUIS-CAMILLE MINGUET , demeurant à Paris, 

rue Cadet, n, 3o, d'une part ; 
GASPARo -IIa'POLvrE l'ROTAlS, demeurant égale-

ment à Paris, i ue Kicher, n 38. d'autre pari ; 

Voulant lenouveler et conlinicr la so. i< té qu'ils 

avaient formée entre eux le!5 novembre 1B2H, suivant 

acte enregistré le 21 novembre et publié le 27 dudit 

mois;so iété dont l'expiration a eu lien le 31 dé-

eembre 18H4, mais qui n'en a pas moins subside de 

l'ail ju
r
qu'à ce jour. 

Ont dit et sont convenus de ce qui suit : 
Article 1". 

La société formée entre les soussignés, suivant 

l'acte du 15 novembre 1858, expirée le 31 décem! 
dernier et qui a continue en l'ait depuis ledit joui; 

sera continu, e en droit jusqu'au 31 decembie 1839, 

sur les mêmes bases et conditions, et sous la même 

raison sociale M INGUET et l'KOTAIS. 
Ailic'e 2-

En conséquenc e l'acte qui régissait l'ancienne so-

ciété continuera d'élre exécuté dans toute sa forme 

et teneur. 
Certifié confor me à l'original. 

Amédée LEFEBVRE. (282) 

mardi 17 février 1835 

pierres de taille, sis d'une magnifique MMSON^ 
menés ue lame, sis- a Paris, rue St-Georges n/ù 

l'angle de la rue St-Laiare, d'un produit de' ri
1 

de 16,000 fr . - Mise à prix ; 220,000 fr. *
p
" 

S'adress. r audit M" Louvancour , notaire n» i 
Petit-Lion-St-Sauveur. 17. ' ffî 

ÉTUDE DE M
e

 ESNÉE , NOTAIRE, 

Rue Meslay, n. 58. 
Vente en la rhnmtire des notaires le Î4 f

rV[
j
(
. 

1835. d'une MAISON à Paris , rue des Brodeur, M 
faubourg Saint-Germain. 

Revenu net. 67u fr. —Mise à prix ; 3^00 f, 

IIIBRAIBLIB, 

Les ouvrages de M. OKET , juriiconsu'tel^TT" 
taché à l'Ambassade de S. M. B. . sMteWl"-
nationales de la France et de l'Angleterre J?

r
ï tr' 

chez GAI.IC.NAM . rue V.vienne, 18 TeuCnT4 

Faubourg St-Honoré, 35. '
 U0

"' «gl 

AVIS DIVERS. 

8OCIÉTÉ8 SCOMlttERCïALlîS. 

(Loi du 51 mars 1855.) 

Par acte sous seing privé, en date du 29 janvier 

1835 , enregistré à Paris le 6 lévrier suivant : fol. 175 

V case 6. 
Une société commerciale en nom collectif a élé for-

mée entre : 
1" M. PAUL ROUSSEAU , négociant, rue du Bou-

loy . n° 23; 
2° M. Léon DARR1CARRERE, rentier , rueNeuve-

Saint-Augutlins , n° 2 1 . 
3" Et M. AUGUSTE DARR1CARRERE, négociant , 

rue Notre-Dame-des-Victoires , n" 21. 
Sous la raison LÉON DARRICARRERE , PAUL 

ROUSSEAU et C. 
Le siège delà société est à Paris , rue du Bouloy, 

n" 23. 
Le but principal de cette société , est la fabrication 

de la chaux hydraulique factice et de la Pouzzolane , 

et encore la commission en marchaudises , les avances 

sur consignations et les reco ivremens. 

Sa durée est de 3 , 6 ou y années à partir dudit 

jour, 29 janvier 1835. 
Le fonds social . est de 209.759 fr. 
Composé de : 1° 169.759 fr., valeur des étahli-semens 

appartenant à la société et matières premières en ap-

provisionnemens. 
2° Et 40.0UU tr. versés dans la société par M. LÉON 

DARRICARRERE. 
M. LÉON DARRICARRERE et M. PAUL ROUS-

SEAU ont seuls la signature sociale. 

Pour extrait : 
L. DARRICARRERE , P. ROUSSEAU el C*. (284). 

prise pour l'avenir , s'il jugeait convenable de la 

continuer. 

Pour extrait : 
signé , CLAUSSE. (Î8I) 

Suivant acte sous seing-privé , en date à Paris du 

29 janvier 1835, enregistré le 9 février suivant , par 
l.abourey qui a reçu 7 fr. 70 c. La société en comman-

dite a l'égard du sieur VVieland . et en nom collectif 

a l'égard du sieur IÎOCQUI.T BOUILLARD , foimée a 
Paris , rue Micbtl-le-Comle n° 30, pour la fabrication 

de g.iii.eiie et cartonage par acte S. S. l«.. en date 

du 15 octobre 1833 , enregistré le 17 du même mois , 

par LABOUREV qui a reçu les droits , est et demeure 

dissoute à partir du janvier 1835. 

Paris, 10 février 1835. 

MOREL . (283) 

Suivant acte . passé devant M" Clausse et son col-

lègue .notaires à Paris . le 5 février 18 .J5 . enregistre 

a sociélé établie pour le remisage des Cabriolets dits 

e éiriè et autres dans Paris , suivant acte passe de-

vant fèdlt M Clausse et son col égue le 29 novembre 

m» a élédisioute à compter dudit^r 5 evr.e 

18*15 • et il a été d t que M. d'IIAUÇOUlw . ira OH 

associés aurait seul droit a l'exploitaDon de lentre-

Il appert : 

D'un acte sous seing- prive, en date du 25 |an 

vier 1835, enregistré le 10 février présent mois ; que 

la soi iete existant enlie M. PIERRE-ROMAIN \IL)E-

COQ, fabricant et négociant en blondes, et M. FÉLIX 

COÛKTOIS, même piofession, demeurant ensemble 

à Paris, rue du Caire, n. 16. 
A élé dissoute à compter dudit jour, 25 janvier. 

M. COURTOIS reste seul chargé de la liquidation. 

TESSIER , 

Fondé de pouvoir. (277) 

ÉTUDE DE M" MARTIN-LEROY, 

Avocai-agréé, rue Truînée-St-Eustache, 17 

Suivant acte sous seings-privés, fait double à Paris 
le 8 février 1835, enregistré. 

Entre M. Louis BERTRAND, négociant, demeu 

rant à Paris, rue du Renard-Sainl-Sauveur, n. 9 
d'une part ; 

Et M. Louis P1LAULT, négociant, demeurant à 

Paris, même rue, même numéro, d'autre part ; 

La société ayant existé entre les parties sans la ra 

son loctùJc L BERTRAND et Comp., el dont le siège 

était éiahli à Paris, rue du Renard-Sl-Sauveur. n. 9. 

et à Bercy, Grand- -Une, 43, est et demèurë dis OuW 

d'un commun accord à partir du 8 décembre 1831. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M" RAYMOND TROU, AVOUÉ, 

Successeur de M. Vivim. 

Adjudication préparatoire le 21 février 1835, en 

îau '.ience des criées du Tribun d civil delà Seine, 

séant au Palais-de-Justice à Paris, local de la pre-

m ère chambre, une heure de relevée, en dix lois, qui 

ne sero.it point réunis , 
1" D'une jolie MAISON de campagne , sise à Vil-

liers-le-Bel , grande rue d'Aval tt d'un enclos lieu 

dit le pré Monseigneur, derrière ladite maison, sur la 

mi e à prix de 26.000 fr. 

2
J
 Un jardin clos de murs, situé au même lieu , 

p'anté d'arbres, sur la mise à prix de. . . yoo fr. 

3" Cinq hectares il ares 14 centiares, ou 15 arpens 

51 perches 45 centièmes de terres , en neuf pièce», si-

tuées terroirs de Villiers-lc Bel et d'Ecoueu , sur la 

mise à prix de 11,307 fr. 

4" Cinq hectares 12 ares 74 centiares, ou 14 arpens 

70 perches 48 centième* de TERRE, en douze pièces, 

situées terroirs de Villiers-le-Bel et d'Ecouen . sur la 

mise à prix de 11 ,085 tr. 
5° 75 ares 20 centlun s , ou 't arpens 20 perches de 

TERRE ,t en deux pièces , situées terroir de Villiers-

le-Bil. surla mise à prix de 2.05ofr. 

6* 25 ares 64 centiares , ou 75 perches de PRE, en 

une pièce, sise terroir d'Ecouen, sur la mise à prix 
 l.li'81'r. 

17 ares 9 centiares , ou 50 perches de TERRE , 

sise au même tir oir. Mise à prix. . . . 350 (r. 

8» 19 ai es 91 cei tiares, ou 5(j perches 33 centièmes 

de TERRE , terroir de Villiers-le-Bel. Mise à prix 
 ÉOOfr. 

„ 20 ares 75 centiares, ou 57 perches de TERRE . 

teiro.r de Bouqueval. Mise à pilx à. . . . 300 fr. 

10" Grjnde MAISON formant oiiginalrement les 

grand et petit b6tel d'Orembray, sise a Paris, rue des 

ourdonuais. n. 12. Mise à prix à. . . 420,00')fr. 

L'impôt des biens de Villirrs-le-Bel était de 307 fr. 

83 c. pour l'année 1833. L'impôt pour l' année! 835,pour 

la maison rue des Bourbonnais, n. 12, est de 2.550 fr. 

70 c. ; elle est d'un produit net de frais de portier et 

d'éclairage, d'environ 30,300 Ir. , susceptible d'aug-
mentation. 

S'adresser pour les renseignemens : !• à M" Ray-

mond Trou, avoué poursuivaut, demeurant à Paris, 

rue Croix-de-la-Bretoniitrie, D, 24; 2° à Mc Dela-
ruelle, demeurant à Paris, rue des Fossés-Montuiai -

5 ; 3" à M' Outrebon , notaire , demeurant i 

rue St-Honoré, 354. 

A vendre à l'amiable, une MAISON dite MM, 

s'se à St-Maur-les-Fossésprès Vincenaes, avant™ 

jardin d'environ un arpent avec terrasse, planté ea 

ti'leuls le long du jeu d'arc. Cette maison, situai 

cô;é de la Pelouse, et à peu de distance rie la Marne, 

fouit d'une viie très étendue sur les val'ées voi-ines. 

S'adresser pour voir la maison, à Bîzel, jardinier 
à St-Maur, rue de l'Abbaye. 

Pour les conditions de la vente , 

A M" Defresne, notaire à Paris , rue des Petits-
Augustins. n. 12; 

Et à M
e
 Tliifainc-Desauneaux, aussi notaire à Pi-

ris, rue de Menais, n. 8. JW] 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OcDii(OT(seiilt;[i 
de la vraie crinoline Oodiiiot 

apposée sur ses cols 5 ans de 
durée . brevetés à l'usage ri 

l'armée. Ceux de luxe, chefs-

d'œuvre d'industrie, ont Bit li 

—vogue pour bals et soin»-
7 9 12 et 18 fr. Maison centrale, rue du Griri-

Chantier, 5. au Marais: et de détail, place Boum,! 

Pharmacie Lrjevre, rue Chausée-d'Jntin.nM 

LE COPAIIU SOLIDIFIÉ 

Guérit en peu de temps les écoulcmens ancieni'i 

nouveaux sain goût ni odeur. Ce remème ainsi» ; 
centré acquiert une énergie bien supérieure i»;-

du baume de copidiu liquide. (Affranchir.) I» 

ÇfcHn.u*l totwmtttt 

DB PAKI3. 

Âf*8EMBt,ÉF.8 DE CRÉANCIERS. 

du mercredi 11 février. „ 

lie, 

Paris, 

ÉTUDE DE M* LAMBERT , AVOUÉ , 

lîoulerard Poissonnière , n. 25. 
Adjudication définitive le samedi 14 février 1835 

en l'audience des ciiées, d'une MAISON sise a Part», 

rue Fontaine-au-Roi, n. 41, sur la mise a prit de 

32.500 fr.; 2° d'une MAISON à Clienevière (Seine-et 

Oise), sur la mise à prix de 6,900 fr. 

S'adresser à M* Lambert, avoué , dépositaire des 

titres de propriété. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de M" Louvancour 1 un d eux , le 

MARCHAIS pire, f.br. <l« paplcripeiiul.STml. 'ï J 

liRl UER,i«Vr„rirr. CIDmre
 P 11 

11AM1N f i v« UA!GNEY, limonadier». Clolore J 

BADIN. M.l de Tach .n. Syndical 

MOREAU. négociant. Verificilion 

FONTAINE el femme, limonidierj. Vérifie. 

JULION et ROYAL, ten c.fé eilamioel.il. 

lIESrO. GIS lili, Md devine. '<!• Il 

MUUTIEU, atllii r niiiieei<ii CKture 

du jeudi 12 février.
 (l 

TF.CHEROT, teinturier. Remuée > buitaio» 

DRAKF, , Md de chevaux, id.' 
SAUVE, . harpenlier, ij. „,„ , 

CUBliliDU-VERI IS, Mdderouenueriei.ClolnM | 

LENlIia , négociant. Syndicat 

MASSO.M, Ud d« viiu. id. 

1IOCIIEI et < •, ne. oégocian». Sruduat 

THOL VENIN , ci-dev.ul Md de neaieaul*'- " 

CLOTliUE DES AFFIlUlATlf ' 

GF.OFFRAY el Ve JANSEN, limonadierl, 

DkllOUENCQ, anc. commerçant, !• 

DUCLAUS., touru.ur, le 

ROBIN et femme, ei-logeuri, 

ROURRIEN.XE 

«tri* 

5 p. 100 compt. 

 Fin courant. 

Empr. 1831 coinpt. 

 t in courant. 

Empr. 1SJ2 compt. 

 l'in courant. 

3 p. 100 compt. 

- l-'in courant. 

„.dc NapL compi-

 Fin courant. 

R. perp. d li'p.
 cfc 

J- in courant 5f 

^rondissemeo^gj 

Enredslrii à Pari» , le ... 
^

 0
 Ueçu an franc du iXHtimcs. 

Vu par le maire du V «jjffivJi 
Légaliwiioudela s.gntturelw^ 

4La J 


